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location meublée
Question écrite n° 45291

Texte de la question

M. Maxime Bono attire l'attention de M. le secrétaire d'État au logement sur les litiges de plus en plus nombreux
opposant les loueurs de meublés possédant plus de quatre logements loués meublés et les étudiants,
locataires. La loi prévoit que toute personne qui loue un logement meublé à un bailleur louant habituellement
plus de quatre logements meublés a droit à l'établissement d'un contrat écrit d'une durée d'un an, dès lors que le
logement loué constitue sa résidence principale. Les étudiants considèrent que le logement est leur habitation
principale et que de ce fait l'article 126 de la loi du 29 juillet 1998 s'applique. Les bailleurs, quant à eux,
considèrent que le logement locatif n'est pas l'habitation principale, dans la mesure où ces étudiants sont
rattachés au foyer fiscal de leurs parents et réclament le droit d'établir des baux de neuf ou dix mois. Pour
mettre fin à ses litiges, il lui demande donc si un locataire rattaché au foyer fiscal de ses parents peut bénéficier
d'un bail meublé d'une durée inférieure à un an ou s'il relève du champ d'application de l'article 126 de la loi du
29 juillet 1998.

Texte de la réponse

Les locations meublées sont régies par les dispositions du code civil (art. 1708 à 1762) qui laissent les parties
libres de fixer librement les conditions de la location, notamment concernant la durée du bail et les modalités de
résiliation. Toutefois, afin d'assurer une protection minimale des occupants de certains meublés, la loi n° 98-657
du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions a inséré dans le code de la construction et
de l'habitation (art. L. 632-1 à L. 632-3) des règles régissant les rapports des locataires avec les « bailleurs de
plus de quatre logements meublés, que la location s'accompagne ou non de prestations secondaires ». Ce
régime de protection ne bénéficie toutefois qu'aux locataires dont le logement loué constitue la résidence
principale, à savoir un logement habité de manière effective et permanente et correspondant au siège essentiel
des activités personnelles et, le cas échéant, professionnelles, ce qui est le cas pour un étudiant même s'il est
par ailleurs rattaché au foyer fiscal de ses parents. Le rattachement d'un enfant majeur au foyer fiscal de ses
parents n'est en effet pas soumis à la condition que l'enfant réside habituellement chez ses parents ; de jeunes
mariés peuvent par exemple opter pour leur rattachement fiscal au foyer des parents de l'un des conjoints, tout
en habitant dans leur propre résidence.
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